
CORONAVIRUS
MESURES PRISES PAR LA 

VILLE D’ETTELBRUCK

Le bureau de l’Etat Civil est ouvert du lundi au vendredi 
de 08.00-11.30 et 13.30-16.30 hrs  
uniquement pour déclarations de naissance et de décès. 

Tous les autres bureaux de l’administration communale 
sont fermés, sauf sur rendez-vous.

Bureau de la Population: 			   81 91 81 - 341

Recette communale: 					     81 91 81 - 332

Service de Facturation: 				    81 91 81 - 355 /356

Service des Bâtisses  
et de l’Urbanisme: 						      81 91 81 - 453

Service scolaire: 							      81 91 81 - 330
 
Service Parking: 							      81 91 81 - 340

16 mars - 29 mars 2020

Beaucoup de services sont disponibles en ligne sur 
www.ettelbuck.lu et www.myguichet.lu:  
-    Demandes d’actes (naissance, décès, mariage),  
-    Certificat de résidence,  
-    Demande pour vignettes  
-    Demande pour réservation d’emplacements pour  
	  travaux/déménagement etc.

Envoyez un email avec votre demande: commune@ettelbruck.lu

INFORMEZ-VOUS
www.ettelbruck.lu/coronavirus


